
 

  
 

Qu’a fait la CFDT ? 
(Rétrospective) 

-COVID.19- 

Au niveau GROUPE SANEF 

Au niveau branche (ASFA) 

Au niveau national 

Pour diffusion, le 9 juin 2020 

La crise a rendu difficile le travail syndical du fait du confinement et de l’impossibilité de se déplacer sur les sites. Être 

séparés physiquement a pu laisser croire que la CFDT restait inerte. Les salariés sont en droit de se poser la question 

de savoir ce que la CFDT a fait pendant cette période de crise sanitaire inédite. La CFDT, qui se doit de vous rendre 

des comptes, va démontrer qu’elle a agi de façon constante et intense à chaque niveau, entreprise, groupe, branche 

et même national. Ces tableaux ne tiennent pas compte de toutes les réunions préparatoires et plénières du CSE         

  au cours desquelles la CFDT a traité des problèmes courants collectifs et/ou individuels.          

Au niveau SAPN 



 

 

 

 

                                                                                 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

     

 

 

 

 

       

ADHÉRER À LA CFDT 

REPRÉSENTATIVITÉ SANEF 

C’est souvent en dernier recours, lors de difficultés avec leur 
employeur ou en cas d’impasse professionnelle que les salariés 
viennent nous voir. 
Or, dans la plupart des cas, d’autres solutions sont possibles en amont. 

MIEUX VAUT PRÉVENIR QUE GUÉRIR  

Pour soutenir ses adhérents et leur offrir des services utiles, la CFDT 
s’est dotée d’une Caisse nationale d’action syndicale (CNAS) qui est 
aux côtés des adhérents au quotidien et en cas de coup dur. 

QU’EST-CE QUE LE FONDS CNAS CFDT ? 

Pour la CFDT, la grève n’est pas une fin en soi. Pour autant, elle a 
créé une caisse de grève. Cette caisse de grève permet de compenser 
la perte de salaire des adhérents CFDT pendant leur mobilisation. La 
CFDT est la seule organisation syndicale française à disposer d’une 
telle caisse pour ses adhérents en cas de retenues sur le salaire. (Voir 
conditions) 

LA CAISSE DE GRÈVE 

Ce service d’accueil téléphonique est réservé aux adhérents CFDT 
afin de poser toutes leurs questions liées au travail, à la vie 
professionnelle ou personnelle. Le service Réponses à la carte est 
également accessible en ligne (https://bit.ly/2N7c28z). 

RÉPONSES À LA CARTE 

Tous les adhérents CFDT bénéficient d’un crédit d’impôt égal à 66 % 
du montant de la cotisation acquittée. Les adhérents qui ne paient pas 
d’impôt auront droit à un remboursement de 66 % de leur cotisation 
payée à leur syndicat. 
en 2017. 

ADHÉSION ÉLIGIBLE AU CRÉDIT D’IMPÔT 


